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Question écrite urgente 
Aménagement de la ruelle de Savoie : a-t-on pensé aux 
riverains ? 

Alors que la décision de poser une voie de tram destinée à servir de 
boucle de rebroussement au tram dans la ruelle de Savoie posera de 
nombreux problèmes en termes de qualité de vie pour les riverains, il semble 
également que la situation actuelle laisse à désirer sans que rien ne soit 
entrepris pour y remédier. Je souhaiterais donc obtenir les réponses suivantes 
du Conseil d’Etat en espérant qu’il prendra les mesures nécessaires afin qu’il 
puisse faire bon vivre dans cette ruelle. 

1.  Pourquoi avoir interdit tout stationnement et possibilité d’arrêt dans la 
ruelle de Savoie au mépris de la qualité de vie des riverains ? Comment 
faire lorsqu’on y habite ? 

2.  Pourquoi ne pas avoir prévu des places de « dépose rapide » afin de 
permettre les livraisons et, par exemple, la prise en charge de personnes 
accidentées, malades ou handicapées ? 

3.  Si c’est une question de manque de place, n’est-ce pas une preuve par 
l’acte que l’étroitesse de cette ruelle ne permet pas la pose de la boucle 
de redressement du tram ? 

4.  Pourquoi avoir maintenu la décision de la pose de la boucle de 
redressement et, surtout, avoir recouru au Tribunal fédéral plutôt que 
de tenter de trouver une solution concertée avec les recourants ? Que 
feront les TPG en cas de décision négative du TF ? 

5.  Pourquoi avoir privilégié un feu rouge plutôt qu’un stop en bas de 
ladite ruelle ? Celui-ci provoquera en effet une pollution 
supplémentaire vu que des files de voitures seront à l’arrêt dans une 
ruelle exiguë et étroite. 


